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( S1fite) 

vivendi, car c'est la condition necessaire de l'acces• 
sion pacifique du pays a l'independance. 
3_. l\L }:1.UNYANGAJU (Association pour la promo: 
t1on sociale de la masse) estime que le representant 
de l'Irlande vient de soulever une question capitale. 
Mais si l'accord peut se faire en principe sur la possibi• 
lite d'organiser une reunion de cet ordre, il reste a 
decider dans quelle atmosphere et dans quell es con di• 
tions elle se tiendra. Tous les partis politiques 
du Ruanda ne sont pas representes • au Siege; en 
outre, il faut fixer de maniere egale la representation 
de tousles partis. Les inodalites n' ont pas ete etudiees 
suffi.samment en detail pour qu'une reunion puisse 
avoir lieu immediatement. L' APROSOMA a done 

Sur l'invitation du President, M. Aloys Munyangafu, des·reserves a faire sur la suggestion du representant 
representant de l'Association pour la pro-moti<>n- sociale de l'Irlande, tout en la trouvant excell_ente. 
de .la masse ( APROSOMA), M .. Nelsot?, Rwagasore, 4. M. RWAGASANA (Uriion nationale ruandaise) 
representant du M ouvement ,Pour la reconciliation affirme que son parti est toujours dispose a participer 
nationale a1t Rwanda, M. Fidele Nkundabagenzi, a. des discussions pour trouver, si possible, des sohi
reprisentant du Parti du mouvement de t' emancipation tions de compromis. 
hutu (PARMEHUTU), M. Prosper Bwanakweri, 5. M: NKUNDABAGENZI (Parti du .mouvement 
reprlsentant du Rassemblement democratiqiie ruandais de }'emancipation hutu) partage l'avis de M. Munyan• 
(RADER), MM. · Come Rebero,Joseph Rutsindint- gaju. L'idee d'organiser une reunion pour trouver 
warane et Michel Rwagasana, representants de l' Union des solutions aux problemes qui divisent la popula• 
nationale ruandaise (UNAR), ,prennent place a la tion du Ruanda-emane de son parti. Mais ii reste a 
table de la Commission:· convenir de la base sur.laquelle serait fixee la repre-
1. M. CARPIO (Philippines) remercie les petition• sentation des divers partis;. l'UN AR a soul eve des 
naires des reponses qu'ils lui ont donnees a la 1126e objections a cet egard. Le PARMEHUTU reste 
seance. Elles ont confinne sa . delegation dans sa convaincu que le bon sens doit l'emporter et qu'une 
conviction que la situation du· Ruanda-Urundi est conference de la table ronde sera organisee. 
trop complexe et trop explosive pour qu'il ne soit 6. M. RWAGASORE (Mouvement pour la reconci
pas dangereux d'entreprendre une action precipitee liation nationale au Rwanda) estime qu'une confe
en vue de la regler. rence de la table ronde doit avoir lieu et que toutes 
2. M. KENNEDY (Irlande) rappelle que, lors de la les difficultes seront aplanies. Les petitionnaires 
112oe seance, le representant du Danemark a: tres se sont presentes devant la Commission avec certaines 
judicieusement pose plusieurs questions d'inter~t instructions de leurs partis respectifs; M. Rwagasore 
capital et obtenu des petitionnaires quelques reponses est done sensible au souci exprime par les represen• 
interessa.ntes·. M. Kennedy. se contentera done de tants de l'APROSOMA et du PARMEHUTU. Au 
poser une seule question, mais elle est fondamentale. prealable, il sera necessaire q~e cbac1;1n des petiti~n• 
Les representants des principaux partis politiques naires rec;oive de nouvelles mstructions du com1te 
du Ruanda ont exprime dev.ant la Commission Ieurs directeur de son parti concernant la ligne de conduite 
desaccords sur Ies principaux pi:obleroes qui se posent a suivre pendant les conversations. Mais M. Rwaga
dans leur pays. :Mais i] est clair que si ces mesintel~ sore accepte d'amorcer. la reconciliation. , 
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7. M. KENNEDY (Irlande) trouve encourageantes 
les reponses que les petitionnaires ont faites a sa 
question ainsi que la fac;on dont ils ont repondu 
a la l 126e seance, aux questions posees par le reprl 
sentant du Danemark au sujet d'une amnistie. Le 
seul vreu de la delegation irlandaise est de voir la 
POJ?u!ation du Ruand?- acceder a l'independance clans 
la Joie et la prospente, et surtout dans la paix. 
M. Kennedy hesitera beaucoup a voter en faveur 
d 'une prompte accession du Territoire a l'indepen
dance s'il craint que celle-ci ne declenche de graves 
troubles civils et ne provoque la m~rne catastrophe 
que dans une autre partie de I' Afrique. Les petition
naires qui, a l'heure actuelle, se contentent de 
coexistcr, devraient profiter de leur presence au. 
Siege pour se preparer a cooperer. C'est aux represen
tants de la population du Ruanda qu'il appartient 
de parvcnir a un accord et ils se doiven t de faire le 
premier pas dans ce sens. A son avis, la meilleure, 
fac;on de proceder serait pour eux d' organiser clans 
le calme une reunion amiable. 
8. 1\1. WEEKS (Liberia) dit que sa delegation a. 
ecoute avec une vive inquietude la declaration de 
1\1. Rebero, selon lequel lcs habitants du Ruanda 
vivent sous la menace de !'expulsion et sont m~me 
contraints de s'enfuir de leur pays. M. Weeks demande 
a M. Rebero s'il faisait allusion au passe ou au present. 
0. l.\I. REBERO (Union nationale ruandaise) 
explique qu'il a voulu parler a la fois du present et 
du passe. Certaines personnes ont ete obligees de 
fuir pour eviter des se'{ices et la destruction de leur 
biens i des incidents alfant jusqu'a. l'incenclie volon• 
taire et l'assassinat ont encore eclate pendant la 
semaine ou les petitionnaires sont arrives au Siege. 
Dans les conditions actuelles, les refugies ne peuvent 
songer a retourner dans leurs foyers : ils ne f eraient 
que retrouver les conditions penibles qu'ils ont 
fuies. 
10. M. WEEKS (Liberia) rappelle que, selon un des 
petitionnaires de l'UNAR. on a recrute une armee 
et une police panni les membres du PARMEHUTU 
et distribue des armes aux mernbres de ce parti. 
11 dernande si l'on a distribue des armes a titre 
individuel. 
11. M. RUTSINDINTWARANE (Union nationale 
ruandaise) repond qu'une armee de 1.500 hommes 
et une police de 700 a 750 hommes ont ete recrutees 
panni les membres du PARMEHUTU. Les militaires 
sont armes; tous les membres de la police ne le sont 
pas, mais rien n'empeche qu'on leur fournisse des 
armes ulterieurement. La plupart des bourgmestres, 
tous les ministres et presque tous Jes membres du 
Conseil du Ruanda ont rei;u des fusils, des revolvers 
ou meme des mitraillettes. On a egalement fourni 
des arm es aux conseillers communaux et aux membres 
actifs du PARMEHUTU. II y a la un danger en 
puissance pour une fraction de la population du 
Ruanda. 
12. M. MUNYANGAJU (Association pour la pro
motion sociale de la masse) serait dispose a ce que 
l'on verifie l'allegation de M. Rutsindintwarane selon 
Iaquelle tousles ministres sont en possession d'arrnes. 
Lui•ml!me est ministre et il invite la Commission a 
prier le representant de la Belgique de demander aux 

autorites du Territoire de perquisitionner chez Iui 
pendant qu'il se trouve a New York. · 
13. M. NKUNDABAGENZI (Parti du mouvement 
de !'emancipation hutu) <lit que la declaration de 
M. Rebero est inexacte. Depuis les troubles de 
noven:ibre 1969, il n'y a pas eu au Ruanda de meurtres 
orgaruses ou repetes. 11 ne s'attend certes pas a ce 
que M. Reber? fass~ ~re_uve d'o~je~tivite lorsqu'il 
parle. des partis. maJ0nta1res; ma1s 11 a ~te surpris 
de hn entendre dire que des armes ont ete distribuees 
aux membres PARMEHUTU: M. Rebero doit Hrc 
la seule personne a posseder ces renseignements. La 
raison pour laquelle les membres des forces armees 
et de la police sont en majorite hutu estquelesHutu 
se plient plus facilement a la discipline de l'armee 
alors que les Tutsi preferent !'administration et la 
politique. Quoi qu'il en soit, on trouve egalement des 
Tutsi dans les forces armees. ' 
14. M. WEEKS (Liberia) dit qu'il a·pose sa ques• 
tion pour obtenir des renseignements complemen
taires et non pas une refutation. II prie M. Munyan
gaju de preciser la declaration qu'il a faite a la 112oe 
seance, lorsqu'il a clit qu'il e.xistait une situation 
mena~ante le long de la frontiere du Congo et qu'il 
n'y avait eu aucune autorite responsable au Ruanda. 
15. M. MUNY ANGAJU (Association pour la pro
motion sociale de la masse) repond qu'avant le coup 
d'Etat de Gitarama, le Ruanda a eu un gouvernement 
provisoire qui ne possedait pas Jes responsabilites 
dont sont investies les autorites actuelles. Il a simple-
ment voulu souligner qu'il existe une difference entre 
un gouvernement provisoire et des autorites posse• 
dant l'autonomie. 
16. M. WEEKS (Liberia) n'insistera pas sur ce 
point, encore qu'il n'ait pas obtenu une reponse 
complete a sa question. 
17. 11 demande aux representants de l'APROSOMA 
et du PARMEHUTU si, a la lumiere des declarations 
qu'ils ont faites aux n2oe et 1121e seances, ils ne 
croient pas qu'un referendum sur la base du suffrage 
universe! constitue le meilleur moyen de favoriser 
la comprehension entre les partis opposes et d'assurer 
l'unite du Territoire. 
18. M. NKUNDABAGENZI (Parti du mouvement 
de !'emancipation hutu) repond qu'il ya unanimite 
de vues sur l'opportunite de proceder a des ele:tions 
au suffrage universe! direct. Jusqu'a present il n'a 
ete fait allusion a un referendum qu'a propos de la 
question du Mwami. Le PARMEHUTU a deja fait 
comprendre que ce probleme parHculier a, en quelque 
sorte, ete resolu, mais qu'il serait pret,, pour pro~ver 
sa cooperation, de reexaminer le probleme du regime 
a une conference ou Jes autres questions pe~dantes 
seraient reglees. En consequence, la . question ~e 
savoir si l' on doit proceder au referendum par la vo1e 
du suffrage universe! direct ?U par une metbode 
indirecte doit encore ~tre etudiee. 
19. M. MUNYANGAJU (Association pour la pro
motion sociale de la masse) est heureux de noter q~ 
le repr~sentant du Liberia a compris que les partis 
majoritaires sont partisans d'elections au suffr~ge 
universe! m~me s'ils estirnent que le Ru~da ~~sede 
deja les institutions capables de le condmre al mde
pendance. L'organisation d'un referendum pose une 
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question de principe. Les partis majoritaires ne se 
derobent pas a un . referendum eventuel. Ils 
preconisent simplement une methode fondee sur le 
bon sens et cherchent a indiquer les problemes que 
cela poserait. 
20. M. WEEKS (Liberia} dit que sa delegation 
tient a bien faire comprendre aux petitionnaires que, 
de toute evidence, aucun parti politique ne peut avoir 
raison sur tousles points. En consequence, la popula
tion tout entiere doit avoir la possibilite d'exprimer 
ses vues; une poignee d'hommes ne sauraient decider 
de l'avenir d'une nation. Le representant de l'Irlande 
a suggere que les petitionnaires profitent de leur 
sej our a New York pour essayer de trouver un terrain 
d'entente. M. Weeks tient a souligner a ce propos 
qu'en decembre 1960 sa delegation a fait une tenta
tive dans ce sens mais qu' ori lui a reproche de fa voriser 
le programme d'un parti determine; on risque de se 
heurter a la meme critique si l'on fait un nouvel 
effort pour rapprocher les petitionnaires. La delega
tion liberienne souhaite que Ja population du Ruanda
Urundi soit unie et elle s' oppose a la balkanisation 
du Territoire. 

Les petition11aires se retirent. 
21. M. RASGOTRA (Inde) demande si la Commis
sion aura !'occasion de poser quelques questions au 
representant de la Belgique, etant donne qu'il est 

Printed in France 

necessaire de connaitre !'opinion de la Belgique sur 
plusieurs questions qui ont ete soulevees au cours de 
la discussion. 
22. Le PR:l!SIDENT croit savoir que le represen
tant de la Belgique prendra la parole une fois tenninee 
!'audition des petitionnaires. 

Demandes d'audience (suite) 

DEMANDES CONCERNANT LE POINT 13 
DE L'ORDRE DU JOUR 

(RAPPORT DU CoNSEIL DE TUTELLE) [suite*] 

23. Le PRESIDENT annonce qu'il a rec;u deux 
telegrammes contenant des demandes d'audience 
concernant le Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni. En l'absence d'objection, il fera 
distribuer ces telegrammes aux membres de la Com
mission. 

ll en est ainsi dicide 1• 

La seance est levee a 16 h 25, 

• R eprise des debats de la 1120° :,eance. 
1 Ces telegrammcs ont etc distribues par la suite sous la cote 

A/C.4/469/Add.5 et 6. 
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